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3b. Règlement graphique

Modification du 20 décembre 2022

Bois en Espaces Boisés Classés

Bois protégés au tre des éléments du paysage a préserver (Art. L.123-1-5-7°)

Echelle 1 : 4000 è
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Arbres remarquables en Espaces Boisés Classés

Haies protégées au tre des éléments remarquable du paysage à préserver
(Art. L.123-1-5-7°)

Chemins creux et accotements protégés au tre des éléments remarquables
du paysage à préserver (Art. L.123-1-5-7°)

Emplacements réservés

Zoom au 1 : 2000 ème pour la prescrip on de linéaire commercial

Bâ ments pouvant faire l'objet d'un changement de des na on

Elements du pe t patrimoine protégés au tre des éléments du paysage 
à préserver (Art. L.123-1-5-7°)

Lineaire commercial protégé au tre de lar cle L.123-1-5°7bis

Plans d'eau

Perimetre d a enteinstauré en vertu de l'Art. L.123-2 du code de l'urbanisme

Cours d'eau

Marges de recul des RD calculées depuis l'axe de la chaussée
RD 767 : 100 m, les autres RD : 35 m hors noyau bâ , 20 m dans les hameaux, écarts et villages hors
aggloméra on


